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Adaptation temporaire de dispositions réglementaires relatives à la chasse pendant la crise
sanitaire liée au covid-19 | Adaptation temporaire des modèles de statuts des fédérations
départementales, interdépartementales et régionales des chasseurs pendant la crise sanitaire
née de l'épidémie de covid-19 | Modification de l'arrêté définissant les opérations
standardisées d'économies d'énergie | Mise en place des bonifications pour des opérations
d'économies d'énergie dans le cadre du dispositif des certificats d'économies d'énergie et de la
création d'une charte « Coup de pouce Chauffage des bâtiments tertiaires » | Mesures
complémentaires d'organisation et de fonctionnement du système de santé nécessaires pour
faire face à l'épidémie de covid-19 dans le cadre de l'état d'urgence sanitaire | Levée de
l'interdiction de circulation pour certains types de véhicules, les mercredi 20 mai, jeudi 21
mai, dimanche 31 mai et lundi 1er juin 2020 dans le cadre de la crise épidémique du
coronavirus « covid-19 »

 Chasse
 Décret nÂ° 2020-583 du 18 mai 2020 portant adaptation temporaire de dispositions réglementaires relatives à la
chasse pendant la crise sanitaire liée au covid-19 NOR : TREL2011177D

 Le décret adapte diverses dispositions réglementaires du code de l'environnement pendant la crise sanitaire
liée au covid-19 pour permettre la mise en œuvre de la réforme de la chasse, d'une part, en transférant
certaines compétences des assemblées générales aux conseils d'administration des fédérations
départementales, interdépartementales et régionales des chasseurs et, d'autre part, en réduisant les délais
imposés aux préfets pour publier les arrêtés.

 Arrêté du 18 mai 2020 portant adaptation temporaire des modèles de statuts des fédérations départementales,
interdépartementales et régionales des chasseurs pendant la crise sanitaire née de l'épidémie de covid-19 NOR :
TREL2011274A

 Energie
 Arrêté du 4 mai 2020 modifiant l'arrêté du 22 décembre 2014 définissant les opérations standardisées d'économies
d'énergie NOR : TRER2011628A
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 Le présent arrêté vient modifier l'arrêté du 22 décembre 2014 définissant les opérations standardisées
d'économies d'énergie. Des fiches sont associées à ces opérations et déterminent les forfaits d'économies
d'énergie correspondants ainsi que, pour chaque fiche, la partie A de l'attestation sur l'honneur définie par
l'annexe 7 de l'arrêté du 4 septembre 2014 modifié fixant la liste des éléments d'une demande de certificats
d'économies d'énergie et les documents à archiver par le demandeur. Le présent arrêté crée deux nouvelles
fiches d'opérations standardisées concernant la mise en place de chaudière biomasse collective, d'une part,
dans le secteur résidentiel (BAR-TH-165) et, d'autre part, dans le secteur tertiaire (BAT-TH-157). Il modifie
enfin la fiche RES-CH-108 : « Récupération de chaleur fatale pour valorisation sur un réseau de chaleur ou
vers un tiers (France métropolitaine).
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 Arrêté du 14 mai 2020 mettant en place des bonifications pour des opérations d'économies d'énergie dans le cadre
du dispositif des certificats d'économies d'énergie et de la création d'une charte « Coup de pouce Chauffage des
bâtiments tertiaires » NOR : TRER2012131A

 Le présent arrêté modifie l'arrêté du 29 décembre 2014 relatif aux modalités d'application du dispositif des
certificats d'économies d'énergie en créant un nouveau dispositif « Coup de pouce Chauffage des bâtiments
tertiaires » bonifiant les opérations d'économies d'énergie liées aux fiches d'opérations standardisées
BAT-TH-102, BAT-TH-113, BAT-TH-127, BAT-TH-140, BAT-TH-141 et BAT-TH-157. Il modifie par ailleurs
dans ce même arrêté la bonification attribuée dans le cadre d'un contrat de performance énergétique (CPE)
et prévoit sa suppression au 31 décembre 2021 pour les opérations d'économies d'énergie autres que celles
engagées dans les bâtiments résidentiels et tertiaires. Il modifie enfin l'arrêté du 4 septembre 2014 fixant la
liste des éléments d'une demande de certificats d'économies d'énergie et les documents à archiver par le
demandeur afin d'une part d'y ajouter le code correspondant à la bonification « Coup de pouce Chauffage des
bâtiments tertiaires » dans les mentions à porter dans les tableaux récapitulatifs des opérations fournis à
l'appui d'une demande de certificats d'économies d'énergie et d'autre part de préciser les pièces à archiver
lors d'une demande de certificats d'économies d'énergie comportant des opérations entrant dans le cadre
d'un CPE.

 Santé publique
 Arrêté du 18 mai 2020 complétant l'arrêté du 23 mars 2020 prescrivant les mesures d'organisation et de
fonctionnement du système de santé nécessaires pour faire face à l'épidémie de covid-19 dans le cadre de l'état
d'urgence sanitaire NOR : SSAZ2011564A

 Transport
 Arrêté du 18 mai 2020 portant levée de l'interdiction de circulation pour certains types de véhicules, les mercredi 20
mai, jeudi 21 mai, dimanche 31 mai et lundi 1er juin 2020 dans le cadre de la crise épidémique du coronavirus «
covid-19 » NOR : TRET2011883A

 Le présent arrêté lève, pour certains types de véhicules, les interdictions de circulation prévues par l'arrêté
du 2 mars 2015 relatif à l'interdiction de circulation des véhicules de transport de marchandises à certaines
périodes du mercredi 20 mai à 16 heures au jeudi 21 mai à 24 heures et du dimanche 31 mai à 22 heures au
lundi 1er juin à 24 heures.
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